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FONTENAY-LE-COMTE 
RÉSIDENCE D’ARTISTES 

 
APPEL À CANDIDATURE 

 
Modalités 2013 

 
 
La Ville de Fontenay-le-Comte, unique « secteur sauvegardé » du département 
de la Vendée, est riche d’un patrimoine issu du travail de nombreuses 
générations d’artistes. Depuis sa labellisation « Ville d’art et d’histoire » en 
2001, Fontenay-le-Comte a souhaité perpétuer cette tradition de création en 
en proposant des actions qui évoquent cette dualité entre le patrimoine et la 
création contemporaine. 
 
Aussi, le Service Culture de la Ville a mis l’accent sur cette thématique 
patrimoine et art contemporain par, d’un côté, sa manifestation estivale 
« Parcours Contemporain », et de l’autre, par sa résidence d’artistes.  
 
Le Parcours Contemporain invite des artistes-plasticiens confirmés ; ils créent 
leurs œuvres en respectant le cadre historique qui les accueille. Œuvres in situ, 
elles s’inscrivent dans le tissu architectural particulièrement riche et divers de 
cette cité renaissance. 
 
Un espace municipal est dédié à l’art contemporain : la Maison Chevolleau. Afin 
de conserver l’esprit du peintre fontenaisien décédé en 1996, la Ville a souhaité 
faire de sa demeure un lieu de convivialité, favorisant l’échange, la rencontre et 
la création, soit une résidence d’artistes. Celle-ci met l’accent sur la jeune 
création – la Ville invite de jeunes plasticiens au démarrage de leur activité 
professionnelle – afin d’encourager une rencontre entre le créateur et le public 
ou encore entre le créateur et les sites patrimoniaux. La résidence provoque 
alors une dynamique culturelle durant le printemps et crée l’événement dans la 
ville par l’implication de publics différents et de nombreuses rencontres. 
 
C’est dans ce contexte de résidence que la Ville invite trois jeunes artistes à 
résider et travailler pendant deux mois du 18 mars au 19 mai 2013. 
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Ville :      Fontenay-le-Comte  
     Vendée 

15 000 habitants 
www.ville-fontenaylecomte.fr  
 

Spécificité du lieu : La Maison Chevolleau est une demeure de la fin du 
XVIIIe s. située au cœur du centre-ville, en bordure 
de rivière. 
 

Adresse : Maison Chevolleau 
4, rue des Halles 

 85200 Fontenay-le-Comte 
 
Téléphone : 02 28 13 01 05 
 
Adresse mail : maison.chevolleau@ville-fontenaylecomte.fr  
 
Responsable :   Juliette Cortes 

 
 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Durée :    2 mois en continu du 18 mars au 19 mai 
Exposition fin de résidence :  du 13 au 18 mai.  

Vernissage le vendredi 17 mai. 
  
Description du lieu de vie :  Chambres avec accès Internet, cuisine équipée 

commune, grenier, jardin donnant sur la rivière. 
 
Hébergement :   Maison Chevolleau 
       
Conditions financières : Bourse de 2 300 € / Convention avec l’artiste pour 

versement de la bourse. 
     3 bourses offertes / 3 artistes invités ensemble 
 
Frais à charge de l’artiste :  Nourriture, matériel, transports, téléphone, etc. 
 
Pluridisciplinarité :    Arts visuels 
 
Mode d’accès :    �  présélection sur dossier 

- Présentation écrite et visuelle des travaux : 
photographies, vidéos, etc. 
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- Une note d’intention concernant le temps de la 
résidence (1 page maximum). 

- Un CV 
(Prévoir une enveloppe affranchie pour le retour du 
dossier s’il n’est pas retenu) 
  
 Dossier à envoyer à la Maison Chevolleau avant le 
11 janvier 2013 (cachet de la Poste faisant foi). 
Réponse de la sélection sur dossier le 31 janvier. 
(Chaque candidat recevra une réponse par voix 
postale). 
 
�  Sélection sur entretien 
Les artistes présélectionnés seront convoqués le 
mercredi 13 février 2013.  
Réponse définitive le 20 février 2013 
3 artistes seront retenus. 
 
Les frais de déplacement et les transports des 
œuvres sont à la charge de l’artiste.  
 

Calendrier de la résidence  : 18 mars – 19 mai 2013 
17 mai vernissage de l’exposition de la résidence 
 

FINALITÉS 
 
Diffusion :    Rencontres avec la population. 
     Journées « Portes Ouvertes ». 

Dialogue avec la population, présentation de son 
travail aux visiteurs et aux scolaires (sous forme de 
conférences). 
Exposition de fin de résidence du 13 au 18 mai. 

 
 

 


